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OBJECTIFS

� Conforter l’attractivité touristique de KELONIA, par des 
aménagements spécifiques lui donnant de l’ampleur

� Conforter la vocation « activités de plein air» du site, et 
de Saint-Leu en général pôle « sport de nature »( Vol libre, Surf, Escalade, 

Plongée, vtt) , par des aménagements adaptés prenant en 
compte les besoins de ces activités. Mettre l’accent sur le visuel en 
entrée de ville, rencontre du ciel et de la mer (cf attérro)

� Dimension environnementale à bien dégager (souci de l’éco-aménagement, trait commun sports 
de nature et kélonia)

� Prendre en considération l’impact de la mise en service 
de la Route des Tamarins



ETAT DES LIEUX

Parcelles N° 146 
et 147 : propriété
Région Parcelle N° 373: 

Propriété Région 
(Kelonia)

RN RD

Parcelles N°15, 143, 
374: propriétaires 
privés



ETAT DES LIEUX



PROJETS IDENTIFIES

� Aménagements routiers :

� prendre en considération l’impact de la  
mise en service de la Route des Tamarins :

� actuellement: xx xxx véhicules / jour sur RN 
� après mise en service de la Route des Tamarins: 

xx xxx véhicules / jour attendus sur la RN

� marquer l’entrée de ville de Saint-Leu



PROJETS IDENTIFIES

� Aménagements routiers :



PROJETS D’AMENAGEMENTS
� Orientations proposées par le Groupe Technique de V ol Libre (GTVL):

• L’aménagement du site de Vol Libre est une priorité pour pouvoir assurer le 
maintien de l’activité sur la zone de Saint Leu .

• Mais cet aménagement spécifique doit aussi s’intégrer dans un schéma plus 
large et global pour qualifier  « la porte nord de S aint-leu » en prenant  en 
compte notamment:

� la vocation touristique affirmée de Saint-Leu (Vol Libre, Surf, pêche, VTT, escalade, 
plongée)

� la forte image et les besoins de la ferme Kelonia (locaux, stationnement)
� des problématiques environnementales liées à la proximité du rivage, au milieu récifal, 
� des problématiques de circulation dans le contexte de l’évolution induite sur la RN 

actuelle littorale par l’ouverture de la route des tamarins
� la volonté de pérenniser des sites de sports de nature ouverts au public

• C’est pourquoi les orientations d’aménagement proposées sur le site de Vol 
Libre doivent s’entendre comme une première phase d’aménagement à court 
terme qui devra trouver sa configuration définitive  dans le cadre d’un 
schéma à définir avec les parties prenantes (Région , Département, TCO, 
Commune, riverains).



PROJETS D’AMENAGEMENTS
� Orientations proposées par le Groupe Technique de V ol Libre (GTVL):

� Une proposition d’aménagement prenant en considérat ion les besoins spécifiques 
du Vol Libre.



PROJETS D’AMENAGEMENTS
� Orientations proposées par le Groupe Technique de Vol Li bre (GTVL):

� Une fonction accueil touristique à identifier.



PROJETS D’AMENAGEMENTS
� Orientations proposées par le Groupe Technique de Vol Li bre (GTVL):

� Des besoins de stationnement dans la zone .



PROJETS D’AMENAGEMENTS
� Orientations proposées par le Groupe Technique de Vol Li bre (GTVL):

� Des besoins de stationnement dans la zone .



PROJETS D’AMENAGEMENTS

� Orientations proposées par la Région Réunion:

� Elaborer un cahier des charges portant sur une étude globale d’aménagement 
qui aurait pour objet:

� D’identifier les acteurs et les activités dans la zone (Kelonia, Vol libre, surf, pêche, 
VTT, escalade, plongée…)

� De prendre en considération les besoins spécifiques à chacune de ces activités 
(accueil, restauration, stationnement,…)

� De prendre en considération les projets d’aménagements publics (Région, TCO, Ville 
de Saint-Leu, IRT…)

� D’élaborer des propositions et des scénarios d’aménagement

� Porter la maîtrise d’ouvrage de cette étude, en partenariat avec les autres 
acteurs institutionnels

� Déterminer les modalités de mise en œuvre suite aux conclusions de l’étude


